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▪ Mise en place de la démarche réglementaire

▪ Participation des lieux de culte

▪ Résultats observés

Ordre du jour
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Constats 2010 - 2013
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▪ Non conformités persistantes et enjeux de sécurité

▪ Cohabitation difficile avec le voisinage 

▪ Application réglementaire difficile

Nouvelle modification réglementaire
Approche collaborative

Constats 2018
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Objectif: Que les activités des lieux de culte aient lieu 
dans un cadre propice et sécuritaire.

1ère rencontre en novembre 2018

▪ Explication de la démarche
▪ Appel à la collaboration

Rencontres avec les lieux de culte
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1. Inscription volontaire
▪ Taux de réponse estimé à 83%
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2. Inspections
▪ En collaboration avec le SIM
▪ Préparation d’un aide-mémoire

3. Régularisation
▪ Échanges en continu
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2e rencontre en novembre 2019

▪ État d’avancement
▪ Grands paramètres de la modification réglementaire
▪ Formation d’un comité de suivi 
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Comité de suivi de mise en œuvre de la démarche

Mandat
Lieu d’échange d’informations dans le cadre de la mise en 
œuvre de la démarche de l’arrondissement relative aux 
lieux de culte:

• L’amendement réglementaire;

• L’état d’avancement des inspections et du processus 
de régularisation;

• Les prochaines étapes à venir.

Engagement à faire le lien entre l’arrondissement et les 
autres établissements de même confession.
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Comité de suivi de mise en œuvre de la démarche

Composition proposée
3 membres de la communauté musulmane
2 membres de la communauté protestante
2 membres de la communauté catholique
1 membre de la communauté des témoins de Jéhovah
1 membre représentant le conseil des leaders religieux
1 membre observateur
2 représentants de l’arrondissement

Fréquence des rencontres
Établie avec les membres.
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Bilan
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Bilan

▪ Six (6) lieux de culte ont obtenu une autorisation 
depuis l’entrée en vigueur de la modification 
réglementaire

▪ Parmi les lieux de culte dérogatoires, la moitié a 
déménagé ou a cessé ses activités 

▪ Processus de régularisation à compléter
▪ Besoin de poursuivre le dialogue
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Exemples de projets autorisés


